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EXTRAIT  DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS  DU CONSEIL  COMMUNAUTAIRE

DE LA COMMUNAUTE  D'AGGLOMERATION  GAP-TALLARD-DURANCE

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le neuf  décembre  à 1 8h30,

Les membres  du Conseil  de la Communauté  d'Agglomération  Gap-Tallard-Durance,  se sont

réunis  en la sa(le  du Quattro  de Gap,  sous la Présidence  de M. Roger  DIDIER, sur la

convocation  qui leur  a été  adressée,  conformément  aux  articles  L. 2121-10  et  L. 2121-12

du Code  Général  des Collectivités  Territoriales.

I NOMBRE DE CONSEILLERS
En exercice  : 59

Présents  à ta séance  : 41

' DATE DE IJ  CONVO(JTtON 02/12/2025

DATE DE L'AFFICHAGE PAR EXTRAIT DE LA PRESENTE DELIBERATION 16/12/2025

OBJET

Approbation  du procès-verbal  et  clôture  de la séance  du Conseil  Communautaire  du

18 Septembre  2025

Étaient  présents  :

M. Jean-BaptisteAILLAUD,  M. PatrickALLEC,  M. SergeAYACHE,  M. Gérald  BORDIGA,  M. Rémi
COSTORIER,  M. Michel  GAY-PARA, M. Claude  NEBON,  M. Roger GRIMAUD,  Mme Mélodie
GAILLARD,  M. Denis DUGELAY,  Mme Monique  PARA-AUBERT,  M. Daniel  BOREL, Mme Marie-
Christine  LAZARO , Mme Annie  LEDIEU , Mme Claudie  JOUBERT , Mme Laurence  ALLIX , M.
Frédéric  LOUCHE,  M. Roger DIDIER,  Mme Rolande  LESBROS, M. JérÔme  MAZET,  Mme Paskale
ROUGON,  M. Jean-Louis  BROCHIER,  Mme Solène  FOREST, Mme Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB,  M.
Jean-Pierre  MARTIN , Mme Martine  BOUCHARDY,  M. Vincent  MEDILI , M. Claude  BOUTRON , Mme
Ginette  MOSTACHI,  M. Pierre  PHILIP,  Mme Chantal  RAPIN,  M. JoëL REYNIER, Mme Françoise

BERNERD, M. Richard  GAZIGUIAN,  Mme Charlotte  KUENTZ,  Mme Pimprenelle  BUTZBACH,  M.
Gérald  CHENAVIER,  M. Christian  HUBAUD,  M. Guy BONNARDEL,  Mme Béatrice  CRUZ,  M. Loaïc
BOIVIN

Conseillers  Communautaires,  formant  la majorité  des membres  en exercice.

Excusé(es)

M. Bernard  LONG procuration  à M. Frédéric  LOUCHE, Mme Carole  LAMBOGLIA procuration  à Mme
Métodie  GAILLARD, M. Franck  LAGIER prôcuration  à M. Jean-Baptiste  AILLAUD, M. Jean-Michel
ARNAUD procuration  à M. Daniel  BOREL, M. Christian  PAPUT procuration  à Mme Marie-Christine
LAZARO, Mme Maryvonne  GRENIER procuration  à M. Jean-Louis  BROCHIER, M. Olivier  PAUCHON
procuration  à M. Jérôme  MAZET, Mme Catherine  ASSO procuration  à Mme Martine  BOUCHARDY,
Mme Françoise  DUSSERRE procuration  à Mme Zoubida  EYRAUD-YAAGOUB

Absent(s)  :

M. Rémy ODDOU, Mme Sytvie  LABBÉ, M. Benjamin  CORTESE, M. Cédryc  AUGUSTE, M. ALexandre
MOUGIN, M. Christophe  PIERREL, Mme IsabeLLe DAVID, M. Eric GARCIN, Mme Marie-José
ALLEMAND

Il a été procédé,  conformément  aux articles  L.5211-1 et L.21;!1-15  du Code Général  des Collectivités  Territoriales,  à
l'élection  d'un secrétaire  pris dans le sein du Conseil  : M. Gérald  BORDIGA, ayant  obtenu  la majorité  des suffrages,  a

été désigné(e)  pour remplir  ces  fonctions  quail(elle)  a acceptées.





Le rapporteur  expose  :

Les séances  publiques  du Conseil  Communautaire  sont  enregistrées  et donnent  lieu

à l'établissement  du procès-verbal  reprenant  l'intégralité  des débats  sous forme
synthétique.

Chaque  procès-verbal  de séance  est mis aux voix  pour  adoption  à la séance  qui suit
son établissement.

Les membres  du Conseil  Communautaire  peuvent  intervenir  à cette  occasion  pour

une rectification  à apporter  au procès-verbal.  La rectification  éventuelle  est
enregistrée  au procès-verbal  suivant.

VU le code  général  des collectivités  et notamment  ses articles  L2121-23,
L5211-1  à L5211-4  ;

Il est  proposé  :

Article  1 : d'approuver  le procès-verbal  de la séance  du 18 Septembre  2025  ci-
anneXél

Article  2 : que  Monsieur  le Président  et le Secrétaire  de séance  signent  le
feuillet  de clôture  de la séance.

Mise  aux  voix  cette  délibération  est  adoptée  ainsi  qu'il  suit  :

- POUR : 50

Le President

oger  DID ER

Transmis  en Préfecture  le :

Affiché  ou publié  le :
Th '} DEC 2C)25

'il ï DEC ;.î)7:,

Le Secrétaire  de Séance

Gérald  BORDIGA

La pré.sen[e rMcision peut  faire l'obje[, dans un rMlar de deux mors à compter  de sa publica[ron  et/ou no[ifica[ron, daun recours contenfieux  par
courner  adressé au Tribunal admrnrs[ra[if  de MarseNle (31 Rue Jean François  Leca, 13002 Marserlle) ou par  l'applica[ron  Télérecours  ci(oyens
accessible  à parfii du sr[e lvWlrt telerecour's  fr Dans le même délai, un recours gracieux irdeüompanf  le rMlar de recours  con[en[ieux  po+irra  ê4re
adressrâ à l'au[eur  de l'acte


